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Communiqué de presse 
31 mai 2022 

 

Appel aux candidatures pour la diffusion de deux services de télévi-
sion locale en Nouvelle-Calédonie : la date limite de dépôt des dossiers 

est reportée au 30 juin 2022  

 

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique a lancé, le 6 avril 
2022, un appel aux candidatures pour la diffusion, sur la télévision numérique terrestre 
(TNT), de deux services de télévision à vocation locale en Nouvelle-Calédonie.    

La date limite pour adresser à l’Autorité une demande afin de disposer des modalités de 
dépôt électronique du dossier de candidature est reportée au 23 juin 2022 à minuit, 
heure de Paris. 

La date limite pour transmettre à l’Autorité, conformément à la procédure indiquée, 
l’intégralité du dossier de candidature est reportée au 30 juin 2022 à minuit, heure de 
Paris. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À PROPOS DE L’ARCOM : 

L’Arcom est une autorité publique indépendante garante de la liberté de communication. Elle a notamment pour mission de per-
mettre l’accès des publics à une offre audiovisuelle pluraliste et respectueuse des droits et libertés, de défendre la  création et de 
contribuer à la lutte contre les contenus illicites et problématiques sur internet. 

 


